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    Formation de formateur 
PRAP 

Option médico-social (PRAP 2S) et ALM 

 
OBJECTIFS : Être capable de : 
 Elaborer un projet de formation-

action PRAP intégré à la demande de 
prévention de l’établissement. 

 Observer et analyser les risques liés à 
l’activité physique dans le cadre 
d’une situation de travail afin de 
proposer des pistes d’amélioration et 
de suivre leur mise en place  

 Organiser, animer et évaluer une 
formation action des salariés à la 
prévention des risques liés à l’activité 
physique 

 Exploiter la démarche 
d’accompagnement de la mobilité de 
la personne aidée en prenant soi de 
l’autre et de soi pour développer des 
situations d’apprentissage 

 
PEDAGOGIE : 
Exposé pédagogique inter actif. 
Activité démonstrative, applicative et 
de découverte. 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Formateurs d’organisme de formation, 
formateurs d’établissements et 
formateurs indépendants. 
Tout salarié désirant former des 
soignants-aidants. 
 
PRE REQUIS : 
Avoir suivi avec succès l’autoformation 
en ligne « acquisition des bases en 
prévention des risques 
professionnels » de l’INRS ou « obtenir 
des compétences de base en 
prévention » dans les services de 
prévention des caisses régionales de 
sécurité sociale 
Disposer des capacités relationnelles, 
d’animation et d’expression 
 
PARTICIPANTS : 
Maximum : 10 personnes 
 
DUREE : 
98 heures minimum (14 jours) 
réparties 3 à 4 semaines non 
consécutives + 21 h de travaux 
intersession. 
 
INTERVENANTS : 
Formateur de formateur PRAP 2S – 
ALM certifié par l’INRS. 
Salariés de H2S Formation ou sous-
traitant (Vacataires, Indépendants, Of 
Partenaires…) 

 
 
VALIDATION : 

 4 épreuves certificatives  
   Certificat de formateur PRAP 2S 

ALM délivré par une entité habilitée 
 

LIEU DE LA FORMATION : 
En inter : à Crasville  
En intra : Sur site 

Module 1 (21 heures) 

La présentation de la formation 

 La présentation du formateur  
 La présentation du groupe  
 La présentation de la formation 

 
Le Référentiel de l’acteur PRAP 

 Le rôle de l’acteur PRAP 
 L’identification des compétences de l’acteur PRAP 

 
Le référentiel du formateur d’acteur PRAP 

 L’identification du rôle du formateur d’acteur PRAP 
 L’identification des compétences du formateur d’acteur PRAP 

 
Evaluation diagnostique des bases en matière de prévention 

 
Les enjeux et la finalité de la démarche de prévention des TMS 

 Le contexte national et conséquences des risques liés à l’activité physique 
 Les enjeux humains, économiques, sociaux et réglementaires 
 Le cadre réglementaire 

 
La place de l’activité physique dans l’activité du travail 

 La notion de danger, de situation dangereuse, de dommage et de risque 
 L’accident du travail et maladie professionnelle 
 La définition du travail 
 L’homme en situation de travail 
 La notion de charge de travail 

 
Qu’est-ce que les TMS  

 La définition 
 Les tableaux de maladie professionnelle 
 Les facteurs de TMS 

 
L’évaluation du potentiel de la personne soignée ou aidée 

 
Du constat à l’action : la démarche projet 

 L’élaboration d’un projet de formation action PRAP intégré à une 
démarche de prévention 

 L’analyse de la demande, des besoins, la finalité, les étapes de mise en 
œuvre, les ressources, les freins et les leviers 

 
La mise en place d’un pré-projet 

 

Présentation des travaux intersession 
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Module 2 (28 heures) 

Présentation du 2ème module et présentation des 

travaux intersession (Epreuve certificative n°1) 

 
Les atteintes à la santé 

 La présentation des atteintes à la santé liées à l’activité 
physique en situation de travail 

 Les facteurs de risque 

 
Les différents éléments d’une situation de travail 

 Les éléments d’une situation de travail 
 Les outils et méthodes de repérage (ITAMAMI, 

QQCOQ , 5M, ….) 
 Le travail prescrit et le travail réel 

 
L’analyse d’une situation de travail 

 Le recueil d’information sur l’activité physique à partir 
de l’observation 

 Le recueil d’information à travers l’expression du vécu 
de la personne en situation de travail 

 La formalisation des informations recueillies 

 
L’amélioration des situations de travail 

 Les principes généraux de prévention 
 La hiérarchisation des mesures de prévention 
 L’aménagement dimensionnel d’un poste de travail 
 L’élaboration d’un diagnostic 
 Les critères  de choix 

 
Les principes de sécurité et d’économie d’effort 

 Les aides techniques de la manutention 
 Les principes de sécurité et d’économie d’effort pour le 

transport manuel occasionnel de charges 
 La portée et les limites de la formation aux techniques 

gestuelles 

 
La démarche d’accompagnement de la mobilité de la 

personne aidée en prenant soin de l’autre et de 

soi. 

 Les enjeux de l’ALM 
 Les déplacements naturels de la personne 
 Le schéma décisionnel 
 Le choix des aides techniques 
 La mise en œuvre de l’accompagnement de la mobilité 
 Organiser l’épreuve certificative des acteurs 

 
Présentation des travaux intersession et bilan du 

module 2 
 
 
 

Module 3  (28 heures): 

Restitution des travaux intersession (Epreuve  

certificative n°2) 

 

Les concepts de base de la communication 

 Le schéma de la communication 
 Les canaux de la communication 
 Les principaux systèmes de représentation 
 Le verbal et le non verbal 
 L’influence des « a priori » 

 
La conception d’une action de formation 

 Les niveaux d’ingénierie 
 L’analyse des besoins 
 La construction d’une action de formation 
 La progression pédagogique 
 La formulation de l’objectif pédagogique 
 La conception d’un déroulé pédagogique 

 
Les caractéristiques de la formation pour adultes 

 Les spécificités de la formation pour adulte 
 Les éléments facilitant l’apprentissage 
 Les effets de la réussite et de l’échec 
 Les courants de la pédagogie 

 
L’animation d’un groupe en formation 

 La communication en groupe 
 Les fonctions d’animation du formateur 
 L’utilisation des questions en formation 
 La prise en compte des motivations et des résistances 
 La gestion du groupe et des dysfonctionnements 

 
Les outils pédagogiques 

 

Les techniques pédagogiques 

 L’étude de cas 
 L’exposé interactif 
 Le travail en sous-groupe 
 La démonstration pratique 
 Les cas concrets 

 
L’évaluation d’une action de formation 

mailto:contact@h2sformation.fr
http://www.h2sformation.fr/


S.A.R.L. au capital de 8000€ - RCS Cherbourg : 509 137 790 - Siret : 509 137 790 000 28 
 Numéro d’existence auprès du Préfet de la région Basse Normandie/ 25500094750 

Numéro d’autorisation d’exercer du CNAPS FOR-050-2023-03-30-20180581867  
29 Hameau Belle Croix, 50630 CRASVILLE Tél : 02 33 23 14 41 

e-mail : contact@h2sformation.fr Site internet : www.h2sformation.fr  
V6 : Mise à jour – novembre 2023  

 
 
 
 
 
 
 

Module 4  (21 heures): 

La démarche d’accompagnement de la mobilité de la 

personne aidée en prenant soin de l’autre et de 

soi. 

 

 
Les déplacements naturels de la personne 

 Se lever et s’assoir sur une chaise 
 Se mouvoir sur une chaise 
 Se lever d’un lit 
 Se mouvoir dans un lit 
 Marcher 

 
Le schéma décisionnel 

 

Le choix des aides techniques 

 

La mise en œuvre de l’accompagnement de la 

mobilité 

 
Test de certification n°3 :  

 La mise en œuvre d’un accompagnement en prenant 
soin de l’autre et de soi 

 
Test de certification n°4 :  

 Organiser l’épreuve certificative des acteurs 

 
Bilan du module 4 

 
Attestation de fin de formation 

 

Questionnaire de satisfaction 

 
 
La périodicité du certificat est fixée à 36 mois 

maximum.  

Le non-respect de l’obligation de formation 

continue fait perdre la certification de 

formateur PRAP 2S ALM 
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